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PRIKRE

POUR DEMANDER QUE TOUS LES MALADES RE-

ÇOIVENT DIGNEMENT LES SACREMENTS.

Une des grâces précieuses dont vous fûtes

favorisée, ô pieuse Fondatrice de la congré-

gation des Religieuses Hospitalières, fut

l*attrait ineffable qui se fit sentir à votre

jeune cœur pour le divin Sacrement, qui est

le pain de vie et le viatique des mourants.

Ce fut la sainte communion, entourée de

circonstances aussi ravissantes qu'exception-

nelles, qui vous détermina à fonder un ins-

titut destiné à soigner les malades, et im-

prima en vous un nouveau cachet de sain-

teté. Après des marques si visibles de la

volonté divine, il n'y a pas à douter que

Dieu ne veuille changer vos hôpitaux en

autant de tabernacles, afin que ceux qui s'y

préparent à la mort, se consacrent à Tamour
de Jésus présent dans la divine Eucharistie,

et reçoivent avant de mourir ce froment

des élus qui, en les nourrissant et les forti-

fiant à la porte de l'éternité, les mettra en

possession de la terre des vivants. Ainsi

soit-il.
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